
La nouvelle loi militaire française

Autor(en): [s.n.]

Objekttyp: Article

Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Band (Jahr): 32 (1887)

Heft 11

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-336705

PDF erstellt am: 07.07.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-336705


REVUE MILITAIRE SUISSE

XXXII' Annee. »' II. 15 Novembre 1887

La nou\elle loi militaire francaise'.

Avec la rentree des Chambres, la discussion de la loi militaire
ne taidera pas ä etre reprise. Comme on le sait, les deux
premiers titres, relatifs au recrutement et au rengagement des sous-
officiers ont ete discutös döjä et adoptes sans entrainer de

changements notables au projet primitif. II faut faire une exception
en faveur du rejet de l'art. 40, decision qui, par son importance,
merite de nous arreter quelque peu.

L'art. 49 autorisail le ministre de la guerre ä renvoyer en

congö illimite dans leurs foyers les hommes qui, apres deux ans
de service, auraient obtenu un certificat d'instruction et connaissances

militaires süffisantes. La proportion des renvoyes devait,
chaque annöe, ötre fixee par le ministre de la guerre sur toul
l'effectif du contingent incorpore. Cette mesure, politique plus
que militaire, et qui, d'autre pari avait en vue l'intöret du budget
plus que' celui de l'armee, fut repoussee par la Chambre. Elle le
fut sur les instances meme du general Ferron, qui declara non
seulement accepter tous les hommes dont le projet augmente les
anciens contingents, mais les accepter pour trois ans entiers,
sans grever le budget de plus de huit millions. Lä etait en effet
la grosse question. La loi augmente les eftectifs; le budget ne

pouvant augmenter en proportion, il faut diminuer le temps de
service. Dans les conditions oü se place Ie projet, ses promoteurs
eslimaient que meme une diminution ä trois ans ne pourrait suffire

; jamais, pensaient-ils, les ressources necessaires ä l'entretien
d'effectifs aussi considörables que ceux prevus par la loi, pendant

un temps aussi long, ne seraienl obtenues. Peut etre se me-
lait-il certaine preoecupation politique ä leur dösir de diminuer
la duröe du temps ä passer sous les armes. C'eüt öte un moyen
de capter une popularitö nouvelle que d'allöger encore les charges

militaires des citoyens tout en persuadant ä la nation qu'aucun

prejudice n'en rösulterait pour la force et la consistance de
l'armee.

1 V. sur l'ensemble du projet de loi le numero de juillet de la Revue
militaire.
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Quoi qu'il en soit, le genöral Ferron ne partagea pas cet avis.

Pour lui, comme pour toute personne compötente en la
matiere, trois ans est un minimum que l'on ne saurait döpasser sans

compromettre gravement la sürete du pays. Ce n'est pas une
garde nationale qu'il faut pour lutter contre les armöes permanentes

qu'entretienoent actuellement les puissances europeennes,
ce sont des soldats aguerris qu'un passage sous les drapeaux
d'une duröe süffisante rend aptes ä combattre intelligemment et

courageusement. Le genöral Ferron, soutenant donc le principe
fondamental du projet, prouva ä la Chambre que ces deux necessitös

: maintien des ressources budgetaires habituelles et
augmentation des effectifs, n'ötaient pas inconciliables avec le service
de trois ans. La Chambre, ä une majorite considerable (113 voix),
se rangea ä l'opinion du ministre et repoussa l'art. 49'.

La duree du service est donc maintenue ä trois ans pour tout
citoyen et cette Obligation ne peut etre modifiee qu'en vertu de

l'art. SO, autorisant le ministre de la guerre ä envoyer en conge
chaque annee et dans Jes proportions nöcessitees par los lois de

finances, ä partir du 1er octobre et jusqu'au 31 mars au plus
tard, une partie de la classe qui termine sa deuxieme annee de

prösence sous les drapeaux. N'eüt-il pas mieux valu, au lieu de
laisser entierement l'application de cette prescription ä l'arbi-
traire du ministre, l'eulourer des formalilös que prövoyait
l'art. 49 L'envoi en conge aurait ainsi dependu d'un examen

portant sur l'instruction militaire acquise par le soldat des son
entree au service, et les hommes ayant obtenu les meilleurs
certificats auraient seuls benöficiö de la latitude accordöe au ministre
de la guerre. En admettant une teile disposition, l'interet des

finances aurait ötö sauvegarde el, d'autre part, la loi aurait cree
entre les hommes une cerlaine emulation profitable ä l'armee.

«
* *

Tandis que la Chambre continuait la discussion militaire, le
gönerai Ferron, ministre de la guerre, considörant que l'ensemble

du projet ne serait de longtemps adoptö et que, gräce

aux necessitös parlementaires et aux surprises, toujours possibles,
de la politique intörieure en France, sa mise en vigueur serait
considerablement retardee, deposa quatre nouveaux projets de

loi devant lui permettre de prendre sur le champ les mesures
les plus pressantes pour la reorganisation de l'armee.

1 Chambre cles deputes, seance du 6 juillet '1887.
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Ces qualre projets traitent les questions suivantes :

1° Röorganisation de l'infanterie.
2° Augmentation de la cavalerie.
3° Incorporation pendant un an, par assimilation avec la

deuxieme portion du contingent, des jeunes gens de la classe de
1886 dispenses en vertu de l'art. 17 de la loi du 27 juillet 1872.

4° Amelioration de la position des sous-officiers rengagös et
commissionnös non adjudants.

Nous ne nous arrelerons pas aux deux derniers projels, dont l'un,
celui relatif ä l'incorporalion des dispenses de 1886, n'a pas ete
admis. Les dispositions veritablement importantes et constituant
un notable progres sur l'ötat de choses anterieur sont celles
concernant l'infanlerie et la cavalerie.

Reorganisation de l'infanterie.

La loi du 13 mars 1875 relative ä l'organisalion de l'infanterie
creait 144 regiments de ligne de 4 bataillons chacun, plus deux
compagnies de döpöt, et 30 bataillons de chasseurs de 5 compagnies

chacun, dont une de döpöt. Ces troupes se recrutaient dans
les 144 subdivisions de regions, ä raison de un regiment par
subdivision.

Celte Organisation presentait deux graves inconvenients.
Premierement, les hommes etant repartis en un grand nombre

de compagnies, seize par rögiment, sans compter celles de depöt,
ces compagnies presentaient, en temps de paix, un effectif döri-
soire. Les cadres, charges de Commander ä ce nombre d'hommes
restreint, risquaient de perdre le sentiment de leur responsabilite
et ne trouvaient plus un interet süffisant ä l'accomplissement de

leur lache quotidienne. Enfin, le passage du pied de paix au pied
de guerre, modifiant la Situation du jour au lendemain dans une
mesure trop sensible, etait de nature ä provoquer certaines hesi-
lations dans le maniement et l'entretien de la troupe. En second

lieu, les quatriemes bataillons devant, en temps de guerre, etre
laisses en arriere par leurs regiments respectifs, manquaient
entre eux de cohösion.

Teiles sont Ies imperfections auxquelles la loi promulguee le

2b juillet 1887 doit porter remede.
Pour y parvenir, eile commence par supprimer les compagnies

de döpöt des 144 regimenls d'infanterie et des 30 bataillons de

chasseurs; eile supprime de meme les quatriemes bataillons des

144 regiments. Ceux-ci ne se composent donc plus que de trois
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bataillons chacun. Leur recrutement par subdivisions de rögion
esl maintenu. La loi cree ensuite dix-huit nouveaux regiments
d'infanterie, ögalement ä raison de trois bataillons chacun et

recrutös sur l'ensemble de la region. Ces dix-huit lögimenls qui ont
öte definitivement formes le 1er octobre et se numörotent de 144

ä 162, occupent les emplacements suivants: 145e regiment, ä

Maubeuge, 146» ä Toul, 147e et 148e ä VerduD, 149e ä Epinal,
lb0e ä Verdun, 151° ä Belfort, 132e ä Epinal, 153" ä Paris, 154e ä

Commercy, 135° a Luneville, !S6e ä Toul, 157e ä Lyon, 158e ä

Briancon, 159e ä Nice, 160e ä Perpignan, 161e ä Lyon, 162e ä

Paris.
Pour organiser ces rögimenls, o4 quatriemes bataillons furent

pris sur les 144 supprimes. Des lors, la composition, sur le pied
de paix d'un de ces regimenls nouveaux, dits regiments regio-

naux, est la suivante :

Etat-Major
Officiers.

Etat-major de regiment.
liommes. Chevaux.

Colonel ou lieutenant-colonel
Major
Lieutenant en premier ou en second

adjoint au lieutenant-colonel
Sous-lieutenant porte-drapeau

Officiers comptables:
Trösorier
Officier d'habillement
Adjoint au trösorier
Medecin-major de 1'° ou de 2" classe

Medecin aide-major

Interieur. Afrique.

2 2
1 2

2

I

Total 9 0

Etat-major de bataillon.
Pour 3 bataillons.

liommes. Clievaux. Hommes. Clievaux.
Interieur. Afrique. Interieur. Afrique.

Commandant 1 12 3 3 0

Lieutenant faisant fonctions

d'adjudant-major 1113 3 3

Total G
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Troupe
Petit etat-major du regiment.

Tambour-major
Caporal sapeur
Sapeurs ouvriers d'art

473

Hommes.
1

I

12

Total 14

Petit etat-major de bataillon.
Pour 3 bataillons.

Hommes. Hommes.
1

I
Adjudant
Caporal tambour ou clairon
Soldat muletier
Soldat porte-sac

Tolal

Section liors rang'.

Adjudant vaguemestre
Chef armurier

Sergents.

Maitre d'escrime
Premier secretaire du trösorier
Premier secretaire de l'officier d'habillement
Charge des details de l'infirmerie
Garde-magasin de l'habillement

3

3

3

3

12

Hommes.

Fourrier
Caporaux.

Secretaire du colonel
Premier secretaire du major
Deuxieme secretaire du trösorier
Deuxieme secretaire de l'officier d'habillement
Secretaire de l'armement
Premier seerötaire de l'adjoinl au trösorier
Moniteur d'escrime
Conducteur des equipages
Premier ouvrier armurier
Premier ouvrier tailleur
Premier ouvrier cordonnier

Soldats.

Deuxieme secretaire du major
Troisieme secretaire du trösorier
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Hommes.

Troisieme secretaire de l'officier d'habillement 1

Deuxieme secretaire de l'adjoint au Iresorier 1

Ouvriers armuriers 4

Ouvriers tailleurs 3

Ouvriers cordonniers 3

Aide-marechal-ferranl 1

Total 34

Une compagnie.

Capitaine
Lieutenant
Sous-Lieutenant

Hommes.
1

1

I

Total des officiers 3

Adjudant 1

Sergent-major 1

Sergents 4

Sergent-fourrier 1

Caporaux 8

Tambours et clairons 2

Total des hommes de cadres 17

Soldats 108
Douze compagnies.

Capitaines 12

Lieutenants 12

Sous-lieutenants 12

30

Chevaux.
1

12

12

Adjudants 12 —

Sergents-majors 12 —
Sergenls 48

Sergents-fourriers 12 —
Caporaux 96

ä —

Tambours et clairons 24 —

Total des hommes des cadres 204 —

Soldats 1296

1 Hans la compagnie ä effectif renforce, le cadre comprendra 4 officiers
1 capitaine et o lieutenants ou sous-lieutenants.
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RESUME
Hommes.

Officiers superieurs 5

Officiers des autres grades 46

Total 51

Sous-officiers, caporaux et hommes de troupe
des cadres 264

Soldats 1296

Total 1560

Chevaux d'officiers :

A l'interieur 24
En Algerie 29

Les 90 quatriemes bataillons restants sont fondus dans les trois
autres bataillons des 144 regiments primitifs, dits subdivision ¦

naires. Les effeclifs de ces derniers, sur le pied de paix, sont en

resume de :

Hommes.
Officiers supörieurs 8

Officiers des autres grades 54

Sous-officiers, caporaux, soldats et hommes •
des cadres 295

Effectif tolal des cadres du rögiment 357
Soldats 1296

Effectif total du regiment 1653

Chevaux d'officiers:
A l'interieur 31

En Afrique 36

II y a donc une difference de 42 hommes entre les rögiments
regionaux et les rögiments subdivisionnaires, en faveur de ces

derniers. Elle provient : 1° D'une augmentation de 3 officiers dans

l'elat-major de regiment, savoir : un lieutenant-colonel, un
second mödecin major et un chef de musique. 2° De la musique
du rögiment qui se compose d'un sous-chef et de 38 musiciens.

Quant aux bataillons de chasseurs ä pied, leur composition est

la suivante :

OFFICIERS

Etat-major du bataillon.
Hommes. Chevaux.

Chef de bataillon commandant 1 1

Capitaine-major 1 —
Capilaine adjudant-major 1 1

Lieutenant-tresorier 1 —
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Hommes. Chevaux.
Officier d'habillement 1 —
Medecin-major de 2° classe 1 1

Mödecin aide-major 1 1

Total 7 4

TROUPE

Petit etat-major
Hommes.

Adjudant 1

Sergent-major clairon, chef de fanfare 1

Caporal clairon 1

Chef armurier 1

Sergent-major vaguemestre I

Maitre d'escrime 1

Section hors rang.
Sergents.

Premier seerötaire du trösorier 1

Garde-magasin de rhabillement 1

Fourrier 1

Caporaux.

Deuxieme secretaire du trösorier 1

Conducteur des equipages 1

Premier ouvrier tailleur 1

Premier ouvrier cordonnier 1

Armurier 1

Soldats.

Secretaire du chef de bataillon 1

Secretaire de l'officier d'habillemenl 1

Ouvriers armuriers 2

Ouvrier tailleur 1

Ouvrier cordonnier 1

~2Ö

Enfant de Iroupe 1

Une compagnie.
Hommes. Chevaux,

Capilaine 1 1

Lieutenant 1 —
Sous-lieutenant 1 —

Total des officiers 31 1

1 Dans les compagnies ä effectif renforce, le cadre comprendra 4 ofliciers
1 capitaine et 3 lieutenants ou sous-lieutenants.
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Adjudant
Sergent-major
Sergents
Sergent-fourrier
Caporaux
Clairons

Total des hommes des cadres

Effectif total des cadres d'une
compagnie

Soldats

Effectif total de la compagnie
Enfant de troupe

Quatre compagnies.
Capitaines
Lieutenants
Sous-lieutenants
Total des officiers

Adjudants
Sergents-majors
Sergents
Sergents-fourriers
Caporaux

Clairons

Total des hommes des cadres

Effectif total des cadres dans les

compagnies
Soldats

Effectif total des 4 compagnies

Hommes.
1

1

6

1

12
4

Chevaux.

25

28
108

136
1

4

4

4

12

4

4

24
4

48

16

100

112
432

Enfants de troupe
544

4

RESUME

Officiers superieurs
Officiers des autres grades
Sous-officiers, caporaux et hommes des cadres

Effectif total des cadres du balaillon
Soldats

Effectif total du bataillon
Enfants de troupe
Cbevaux d'officiers

Hommes.
1

18

120

139
432

571

5

8
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La majoration des effectifs s'est donc operee comme suit:
Dans 90 regiments, par la fusion dans les trois bataillons mainte-
nus, des hommes du quatrieme, supprime. Dans les 72 autres
regiments, soit 54 anciens et 18 nouveaux, par l'introduction
dans Ies regiments des hommes des 288 compagnies de döpöt.
Enfin, dans les bataillons de chasseurs, par l'incorporation des

hommes de la cinquieme compagnie ou compagnie de depöt
supprimee, dans les quatre compagnies maintenues. Des lors, au
Heu de 80 hommes, les compagnies d'inlanterie en comptent
125 et celles de chasseurs 133.

Voilä pour les hommes. Mais que deviennent les cadres des

unites supprimöes En ce qui concerne les anciennes compagnies
de döpöt des chasseurs, le ministre de la guerre a döcidö de Ies

maintenir tous, au moins provisoirement. La raison en est la
specialisation de 12 bataillons au service alpin qui exige 6 compagnies

par bataillon, de maniere ä pouvoir opposer 72 compagnies

francaises aux 75 compagnies italiennes.
Dans l'infanterie, un cadre complementaire de 1 commandant,

4 capitaines et 4 lieutenants est constitue dans chacun des 144

regimenls subdivisionnaires. Nous en verrons la raison plus tard.
Ce cadre complementaire est forme des officiers des anciennes

compagnies de döpöt. D'autre pari, sont maintenus dans leur
integralite, les cadres des 54 quatriemes bataillons composant les

regiments nouveaux et qui sont completes par un certain nombre
de nominations. Tous ces emplois une fois occupes, restent
supprimes ceux de 8 capitaines, 8 lieutenants et 12 sous-lieutenants

par bataillon des 90 anciens quatriemes bataillons. A leur ögard,
ainsi qu'ä celui des sous-officiers et caporaux se trouvant dans la

meme Situation, la loi prend les decisions suivanles :

Art. 5 et 6. Les officiers, sous-officiers et caporaux qui, par
suite de l'application de la prösente loi,se trouveront en excödent
des effectifs, seront placös ä la suite de leurs corps et appeles ä

remplir la moitie d?s emplois de leur grade vacants dans l'arme
de l'infanterie.

Art. 7. Par dörogation ä l'art. 1er de la loi du 11 mars 1831 et

conformement aux dispositions de la loi du 5 janvier 1872, pourront

elre admis ä la pension de retraite, ä lilre d'anciennetö, apres
25 ans accomplis de service effectif, et jusqu'ä coneurrence d'un
nombre d'officiers egal ä l'excedenl d'effectif devant resulter de

l'application de la presenle loi :
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1° Sur leur demande, les officiers d'infanterie en activite de

service;
2° D'office, les officiers d'infanterie en non activite pour

infirmites temporaires ou par mesure diseiplinaire.
Ces officiers, exceptionnellemenl admis ä la retraite en vertu

de la loi, demeurent, dans certaines conditions, ä la disposition
du ministre de la guerre. (Art. 9.)

Teiles sont les prescriptions ä l'aide desquelles la loi espere
obvier ä Finconvenient des suppressions d'emploi.

* *
Reste ä examiner une transformation plus importante encore,

provoquöe par la loi nouvelle. C'est la transformation des conditions

dans lesquelles devra s'opörer ä l'avenir l'organisation de
l'infanterie de reserve. Jusqu'ici cette infanterie ötait, on le sait,
representee par les 144 quatriemes bataillons, plus les 288
compagnies de döpöt dans l'infanterie et les 30 compagnies de döpöt
des chasseurs. Au jour de la mobilisation, ces Iroupes pouvaient
former un total de plus de 220 bataillons dans lesquels venaient
s'encadrer lous les reservistes laisses au döpöt apres la mise au
complet des trois premiers bataillons. Sous la nouvelle Organisation,

cette infanterie de röserve disparait en temps de paix ; eile
n'est plus representee que par le cadre complementaire signale
ci-dessus et qui, en temps de mobilisation, se trouve complete
par l'appel des officiers de reserve.

Certains öcrivains regretlent l'ancien sysleme. Ils voyaient dans
la reserve permanente une sürete de plus pour la solidite des

troupes et le renforcement des armöes de premiere ligne. Apres
avoir pourvu ä la defense des places, il restait de nombreux
bataillons capables de constituer une excellente röserve, ou meme
former des unilös tactiques nouvelles s'unissant ä celles de
premiere ligne. Dorenavant cette troupe n'aura plus la consistance
necessaire, et comment l'aurait-elle puisqu'elle est uniquement
composee d'hommes qui depuis longtemps ont quitte les

drapeaux et n'ont qu'un lointain souvenir de leur service actif? Ces

reproches, pour etre exageres, n'en ont pas moins, jusqu'ä un
certain point, leur raison d'etre. II est evident que Ies premieres
troupes, celles destinees ä porter en rase campagne les premiers
et les plus terribles coups ä l'ennemi, doivent etre les mieux
composees, les plus exercöes et les plus resistantes. En augmentant
l'effectif permanent de ces troupes, et en rapprochant des
frontieres 18 regiments nouveaux, la loi a donc accompli un progres
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incontestable. N'y avait-il pasimprudenceet danger ä immobiliser
dans les compagnies de döpöt, unites d'instruction, des combattants

au premier chef, des hommes plus que tous autres capables
de faire leur preuve sur les premiers champs de bataille? C'estä
des individus moins vigoureux, ä des cadres anciens, supportant
moins aisöment les fatigues des marches et des combals, mais
qu'une vieille experience du metier militaire rend eminemment
aptes ä developper chez des conscrits les vertus guerrieres, que
doit etre abandonnee celte täche de l'inslruction. Mais il faut se

rappeler, d'autre part, que les bataillons de reserve, ceux jadis
representes par les 4e bataillons, doivent souvent elre prets ä

partir en meme temps que les regimenls de premiere ligne ou
peu apres eux. Et par ötre prets il faut entendre non seulemenl
organisös, mais capables d'entrer en campagne et de combatlre avec
chance de succes. Pour atteindre ce rösultat en temps voulu, suffil-
il de conserver en permanence un cadre de 9 officiers seulement
par bataillon Quelque valeur qu'aient ces officiers, quelles que
soient leurs connaissances militaires et la fermete de leur
commandement, ils ne suffiront pas pour donner, des l'abord, ä des
hommes nouvellement reunis sous les drapeaux, cette confiance,
celte sürete que provoque instantanöment la certitude d'etre
entoure de cadres nombreux sachant leur affaire, döcidös dans le
commandement et la conduite de la troupe, lui donnant sans
hesitation l'impulsion favorable. Ce qu'il aurait donc fallu, c'est

que la loi conservät, sinon tous, du moins une beaucoup plus
grand partie des cadres permanenls, destinös ä recevoir les troupes

de röserve qui, des le premier jour, auraient repris plus de
cohösion et de fermete.

Augmentation de la cavalerie.

Sous l'empire des lois de 1872-1875, la cavalerie francaise

comptait 59,482 chevaux; la cavalerie allemande en compte
71,500. Ce chiffre se repartit en 93 rögiments ou 372 escadrons
ä opposer aux 78 regiments francais. En outre, tandis qu'en cas

de mobilisation l'effectif de ces derniers ne depasserait pas 120
sabres par escadron, les escadrons actifs allemands pourraient
immediatement prendre la campagne avec 135 sabres. Le seul

avantage de la cavalerie francaise est le nombre de ses officiers,
3176 contre 2358 officiers allemands, soit dans un regiment francais

5 officiers superieurs et 40 officiers des autres grades; et
dans un regiment allemand 2 officiers superieurs et 25 officiers
des autres grades.
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II est cerlain que cet avantage ne compense pas les inconvenients

que prösente l'införioritö numerique de la cavalerie frangaise

sur la cavalerie allemande, d'autant plus que, dans l'etat
actuel des choses, ce grand nombre d'officiers est pour le moins
inutile. En consequence le ministre de la guerre est autorise par
la loi du 25 juillet 1887 :

¦1° A creer 13 regimenls de cavalerie, savoir:
4 de dragons;
1 de chasseurs;
6 de hussards;
2 de chasseurs d'Afrique.

2° A supprimer le 6° escadron de chacun des regiments de
chasseurs d'Afrique existants.

Dorenavant, les regiments seront donc tous ä 5 escadrons.

La creation de ces treize nouveaux regiments se fera pelit ä

pelit, d'apres les ressources qui seront successivement consenties

par la commission du budget.
Conformöment ä celte loi, le ministre de la guerre a decrete

aussitöt la creation de 4 regiments, savoir : 2 de dragons qui ont
pris les numeros 27 et 28, et 2 de chasseurs d'Afrique, numeros
5 et 6.

Ces deux derniers remplacent en Algörie les 2e et 4e de
hussards qui rentrent en France et sont reconstilues, le premier ä

Chälons, le second ä Sampigny.
Les 27e et 28° de dragons sont egalement formes ä Chälons et

occupent les baraquements laisses libres par le depart du cötö
de la frontiere de TEst de la brigade de cuirassiers de la 4e

division indöpendante. Ces 4 nouveaux regiments, avec Ies lle
et 12° de cuirassiers ä Niort et ä Angers qui leur sont adjoints,
forment la 3° division indöpendante. Nul doute qu'avant
longtemps ces deux regiments de cuirassiers quitteront leurs garnisons

actuelles pour etre rapprochös des nouveaux corps sur la

frontiere de l'Est.
C'est ainsi que peu ä peu la cavalerie francaise s'apprete ä

tenir töte aux 9 regiments de cavalerie allemande echelonnes en

Alsace-Lorraine.
Avant de terminer ötablissons encore, comme nous l'avons fait

pour l'infanterie, la composition sur le pied de paix d'un
rögiment de cavalerie ä 5 escadrons d'apres la loi nouvelle.
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Officiers.
Etat-major.

Colonel ou lieulenant-colonel
Commandants (dont un major)

Lieutenant en 1er ou en 2° porte-ötendart
(officiers d'approvisionnement)

Medecin-major de 2e classe
Medecin aide major

Officiers comptables:
Trösorier
Officier d'habillement
Adjudanl au Iresorier
Veterinaire en premier
Veterinaire en second
Aide-veterinaire

Hommes. Chevaux.
3

3 4 7

Total de l'etat-major 12 16

Troupe.
Petit etat-major.

Adjudants 3 3

Adjudant vaguemestre I 1

Maröchal des logis trompelte 1 1

Brigadier trompelte 1 6 1 6

Chef armurier 1 —
Peloton hors rang.

Marechaux des logis:
Maitre d'escrime 1 —
1er secretaire du trösorier 1 —
1er secretaire de l'officier d'habillement 1 —
Garde-magasin de rhabillement 1 —
Charge de l'infirmerie des chevaux et

des details des ecuries 1 —
Maitre selber 1 —
Fourrier 1 7 —

Brigadiers:
Secretaire du colonel ou du lieutenant-

colonel 1 1

2me secretaire du trösorier 1 —
1er secretaire de l'adjoint au trösorier 1 —
2me secretaire de l'officier d'habillement 1 —
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Charge de l'infirmerie des hommes
Prevots d'armes

le,s ouvriers:
Armurier
Selber
Tailleur
Bottier

Cavaliers:
Secretaire du major
3e secretaire du trösorier
2" seerötaire de l'adjoint au trösorier

Hommes.

1

2

Chevaux.

11

3e secretaire de l'officier d'habillemen t 4 —
Attache ä l'infirmerie des chevaux 1 —
Conducteurs des equipages regimentaires 7 14

Ouvriers:
Armuriers 2 —
Sellier 1 —
Tailleur 1 —
Bottier 1 17 — IS

Total du petit etat-major et du peloton
hors rang 42 21

Un escadron.
]Hommes Chevaux.

Capitaine 1 1

Lieutenant en premier 1 1

Lieutenant en second ou sous-lieuten. 3 3

Total des officiers 5 5

Marechal des logis chef ~T ~T
Marechaux des logis 6 6

Marechal des logis fourrier 1 1

Brigadiers 12 12

Brigadier maitre marechal-ferrant 1 1

Aides marechaux-ferrants 3 3

Trompettes 4 4

Total des hommes de cadres 28 28

Cavaliers Tü" 1Ö4~
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Cinq escadrons.

Capitaines
Lieutenants en premier
Lieutenants en second ou sous-lieut.

Total des officiers

ogis chefs

logis
Marechaux des

Marechaux des

Marechaux des logis fourriers
Brigadiers
Brigadiers maitres marechaux-ferrants
Aides marechaux-ferranls
Trompettes

Total des hommes de cadres

Cavaliers

Chaque escadron comple dans le rang :

5 D

5 5

15 15

25 25~ 5

30 30

0 b

60 60
5 5

lo 15

20 20

140 140

«iö~ ÜÖ"

1 selber, 1 tailleur, 1

bottier. 1 uerruquier.

Resume.

Hommes. Chevaux.

Officiers superieurs 3 7

Officiers des autres grades 34 34

Sous-officiers, brigadiers et hommes
des cadres 182 161

Cavaliers 610 520

Effectif total du regiment 829 722

Poslörieurement, M. le general Ferron a encore elabore quatre
projels de döerets speciaux de reorganisation, dont on trouvera
l'indication sous notre rubrique France.

Choses et autres.

Sous ce titre nous voulons liquider aujourd'hui quelques
affaires retardees par des Communications d'obligeants correspondants

auxquelies il etait bien naturel que nous cödions le pas
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